
 

V. CONDITIONNEMENT  
 
!  Flacon pulvérisateur de 1 litre : carton de 12 
!  Bidon de 5 litres : carton de 4 

VI. STOCKAGE 
 
5 ans  dans  l’emballage d’origine fermé, dans  un  local sec et 
frais entre +5 °C et +25 °C. 

Couleur Bleu violet 

PH pur 10 

Densité à 20°C 0,98 g/cm3 

Consistance Liquide 

Point éclair 26°C (avant dilution) 

N’attaque pas les peintures 
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Nettoyant pour vitres et miroirs  

CARACTERISTIQUES 


FLASHNET

I. DESCRIPTION 
 
Le FLASHNET est biodégradable, sans acide et sans ammoniaque. 
Le FLASHNET est à base de colorant, conservateur, solvants 
organiques oxygénés à haut pouvoir dégraissant et de tensio-actif 
cationique aux propriétés anti-statiques. 
Action rapide. 
 
 

II. DOMAINE D’EMPLOI 
 
!  Le FLASHNET permet de dissoudre les saletés les plus rebelles 

aux nettoyages tels que fumées, suies, nicotines, traces de sébum, 
graisses, rouge à lèvres, insectes écrasés, etc. 

!  Le FLASHNET retarde la formation de buée. Il enlève les 
poussières sur différents supports tels que le chrome, le formica, le 
polyester, l’émail, les pare-brise et les miroirs. Il est sans danger 
pour les supports tels que Plexiglas et vernis divers. 

III.  PROPRIETES 
 
!  Retarde la formation de buée 
!  Nettoyant vitres et miroirs 
!  Sans danger pour les peintures, vernis et plexiglas	
 
 

IV. MISE EN ŒUVRE  
 
!  Pulvériser la partie à traiter 
!  Frotter avec un chiffon doux 
!  Essuyer 
!  Eviter les projections oculaires 
!  Ne pas ingérer 
 

Les présentes indications techniques reposent sur les connaissances et expériences que nous avons acquises et toute erreur, inexactitude, omission, insuffisance rédactionnelle qui résulte de l’évolution technologique et de la recherche entre la 
date d’émission de ce document, et la date d’acquisition du produit, ne pourra nous être opposée. L’utilisateur du produit est tenu, préalablement à sa mise en œuvre, de procéder à tout essai lui permettant de vérifier que le produit est adapté 
à l’emploi envisagé. En outre, tout utilisateur du produit est tenu de rechercher auprès du vendeur où du fabricant toute infirmation technique inhérente à la mise en œuvre, dans l’hypothèse ou les indicateurs dont il dispose lui semblent 
devoir être précisés, que ce soit pour un usage normal où pour un usage spécifique de notre produit. Notre garantie s’exerce dans le cadre des dispositions légales et réglementaires en vigueur ainsi que les normes professionnelles en vigueur 
et encore conformément aux stipulations de nos conditions générales de vente. Les données résultant de la présente fiche technique sont purement indicatives et non exhaustives, tout comme l’est toute information fournies verbalement sur 
simple appel téléphonique d’un prospect ou d’un client.  


